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Ville de Soignies 

 Le 24 mai 2023 



COMMUNICATION & 
ÉVÉNEMENTS - SOIGNIES - 
CITOYENNES À HONORER 

Point 1  



Point 1 
Citoyennes à honorer 

 

 

 Mademoiselle Océane HEINZE 
 

 Miss Soignies Haute Senne 2023 
 

 

      

 



Point 1 
Citoyennes à honorer 
 

 

 

 Mademoiselle Elisa PUDYSZ 
 

 1ère Dauphine 2023 
 

 

      

 



Point 1 
Citoyennes à honorer 
 

 

 

 Mademoiselle Eléa VANDER PUTTEN 
 

 2ème dauphine 2023 
 

 

      

 



APPROBATION DU PROCÈS-
VERBAL DE LA SÉANCE  DU 
CONSEIL COMMUNAL DU 25 
AVRIL 2023 - VOTE  

Point 2  



DIRECTION GÉNÉRALE - IDETA - 
AGENCE DE DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL - APPROBATION DE 
L’ORDRE DU JOUR DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 22 
JUIN 2023 

Point 3  



Point 3 

Assemblée Générale d’IDETA 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’IDETA du 22 juin 2023 est le suivant : 
 

• Rapport d'activités 2022 

• Comptes annuels au 31.12.2022 

• Affectation du résultat 

• Rapport du Commissaire-Réviseur 

• Décharge au Commissaire-Réviseur 

• Décharge aux Administrateurs 

• Rapport de Rémunération 

• Rapport du Comité de Rémunération 

 
 



Point 3 

Assemblée Générale d’IDETA 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’IDETA du 22 juin 2023 est le suivant : 
 

• Rapport spécifique sur les prises de 

participations CDLD 1512-5 

• Addendum aux modifications statutaires 

actées lors de l’AG du 15.12.2022 

• Constitution de l’Asbl projet communauté 

d’énergie LECaas (Sucrerie) 

• Divers 

 
 



DIRECTION GÉNÉRALE - HYGEA - 
INTERCOMMUNALE DE GESTION 
ENVIRONNEMENTALE - 
APPROBATION DE L’ORDRE DU 
JOUR DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DU 20 JUIN 2023 

Point 4 



Point 4 

Assemblée Générale d’HYGEA 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’HYGEA du 20 juin 2023 est le suivant : 
 

• Présentation et approbation du rapport 

d'activités du Conseil d'Administration pour 

l'exercice 2022 

• Présentation du bilan et comptes de résultats 

2022 et du rapport de gestion 2022 

• Rapport du Commissaire 

• Approbation du rapport d'évaluation annuel 

2022 du Comité de rémunération 

• Approbation du rapport de rémunération du 

Conseil d'Administration 

 
 



Point 4 

Assemblée Générale d’HYGEA 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’HYGEA du 20 juin 2023 est le suivant : 
 

• Approbation du bilan et comptes de résultats 

2022 et du rapport de gestion 2022 qui 

comprennent les 2 rapports repris ci-dessus; 

• Affectation des résultats 

• Décharge à donner aux Administrateurs 

• Décharge à donner au Commissaire 

• Composition du Conseil d'Administration - 

Modification; 

 
 



Point 4 

Assemblée Générale d’HYGEA 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’HYGEA du 20 juin 2023 est le suivant : 
 

• Décision d’acquérir 2.430 actions de classe A 

émises par la     société anonyme VAL’UP 

dans le cadre de l’apport en nature, à la 

société, des éléments actifs et passifs du 

secteur propreté publique d’IDEA  

• Prise de connaissance des rapports spéciaux 

établis par le conseil d’administration et par le 

commissaire conformément aux articles 6 : 

108§2 et 6 :110§1er du Code des sociétés et 

des associations (émission d’actions 

nouvelles et apport en nature) 
 



DIRECTION GÉNÉRALE - ORES 
ASSETS - APPROBATION DE 
L’ORDRE DU JOUR DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 15 
JUIN 2023 

Point 5 



Point 5 

Assemblée Générale d’ORES Assets 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’ORES Assets du 15 juin 2023 est le suivant: 
 

• Rapport annuel 2022 – en ce compris le 

rapport de rémunération 

• Comptes annuels arrêtés au 31 décembre 

2022 : 
 Présentation des comptes, du rapport de 

gestion, des règles d’évaluation y afférentes 

ainsi que du rapport de prises de participation 

  Présentation du rapport du réviseur 

 Approbation des comptes statutaires d’ORES 

Assets arrêtés au 31 décembre 2022 et de 

l’affectation du résultat 



Point 5 

Assemblée Générale d’ORES Assets 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’ORES Assets du 15 juin 2023 est le suivant: 
 

• Décharge aux administrateurs pour l'exercice 

de leur mandat pour l'année 2002 

• Décharge au réviseur pour l'exercice de son 

mandat pour l'année 2022 

• Nominations statutaires 

 
 



FINANCES - SITUATION DE 
CAISSE - 4ÈME TRIMESTRE 2022 - 
INFORMATION 

Point 6 



FINANCES - COMPTE 
COMMUNAL - EXERCICE 2022 - 
VOTE 

Point 7 



FINANCES MODIFICATION 
BUDGÉTAIRE N°1 DU SERVICE 
ORDINAIRE ET EXTRAORDINAIRE 
- EXERCICE 2023 - VOTE 

Point 8 



RÉGIE COMMUNALE 
AUTONOME « AGENCE DE 
DÉVELOPPEMENT LOCAL-
SOIGNIES » - RAPPORT DE 
RÉMUNÉRATION 2023 - 
EXERCICE 2022 - APPROBATION - 
VOTE 

Point 9 



Point 9 

ADL - Rapport de rémunération 2023 
 

 Ensemble des réunions du Conseil 

d’Administration et du Bureau exécutif de 

l’« Agence de développement local » pour 

l’exercice 2022 
 

 Listing des présences dans chaque organe de 

gestion pour l’exercice 2022 
 

 Le rapport de rémunération 2023 a été validé à 

l’unanimité par le Conseil d’Administration de la 

Régie Communale Autonome le 15 mai 2023 

 



RÉGIE COMMUNALE 
AUTONOME « AGENCE DE 
DÉVELOPPEMENT LOCAL-
SOIGNIES » - INVENTAIRE DES 
BIENS - EXERCICE 2022 - 
APPROBATION - VOTE 

Point 10 



Point 10 

ADL - Inventaire des biens  
 

 Cet inventaire doit être réalisé à la fin de 

chaque exercice 
 

 L’inventaire des biens pour l’exercice 2022 

reste identique à l’inventaire réalisé en 2018 
 

 Il a été validé à l’unanimité par le Conseil 

d’Administration de la Régie Communale 

Autonome le 15 mai 2023 

 
 



RÉGIE COMMUNALE AUTONOME « AGENCE 
DE DÉVELOPPEMENT LOCAL-SOIGNIES » - 
RAPPORT D’ACTIVITÉS 2022, BILAN, COMPTE 
DE RÉSULTAT ET SES ANNEXES, RAPPORT DU 
COLLÈGE DES COMMISSAIRES PORTANT SUR 
LE 16ÈME EXERCICE DE LA RÉGIE - DÉCHARGE 
AUX ADMINISTRATEURS DE LA RÉGIE POUR 
BONNE GESTION DE LA STRUCTURE - 
APPROBATION - VOTE 

Point 11 



Point 11 
ADL - Rapport d’activités 2022 
 

 L’« Agence de Développement local » 

travaille sur trois grands axes : 
• Renforcer les mesures en faveur de l’accueil 

de nouveaux investisseurs et du 

développement harmonieux et durable des 

activités économiques 

• Renforcer l’attractivité du centre-ville 

• Soutenir la diversification du secteur primaire 

en valorisant la production locale 
 

 Ces trois axes sont repris dans un plan 

stratégique reprenant plusieurs objectifs et 

actions menant à bien les missions 



Point 11 

ADL - Bilan, Compte de résultat et rapport 

du Collège des commissaires 
 

 Pour le 16ème exercice social de l’ADL, les 

comptes annuels de l’exercice 2022 

subissent une perte de 11.865,75 € due 

principalement à l’indexation des salaires et 

au paiement des cotisations patronales 
 

 Le rapport des commissaires du 8 mai 2023 a 

été adopté, il approuve les comptes après la 

vérification des documents comptables et des 

pièces justificatives 



Point 11 

ADL - Rapport d’activités 2022, Bilan, 

Compte de résultat et rapport du Collège 

des commissaires 
 

 Les différents points ont été validés à 

l’unanimité par le Conseil d’Administration de 

la Régie Communale Autonome le 15 mai 

2023 
 

 Le Conseil communal de la Ville de Soignies 

donne décharge aux administrateurs de la 

Régie Communale Autonome afin de mener à 

bien la structure 
 



MARCHÉS PUBLICS - PIC 2022-2024 - PIWACY - 
TRAVAUX DE CRÉATION DE DEUX CHEMINS 
RÉSERVÉS F99C SOIT RÉSERVÉS AUX VÉHICULES 
AGRICOLES, AUX CYCLISTES, PIÉTONS ET CAVALIERS 
AU CHEMIN N°16, SENTIER 42 ET SENTIER 41 
ENTRE NEUFVILLES GAGE ET CASTEAU AINSI QU’AU 
CHEMIN N°12 À CHAUSSÉE-NOTRE-DAME-
LOUVIGNIES - APPROBATION DES DOCUMENTS 
MODIFIÉS ET DE LA NOUVELLE ESTIMATION DES 
TRAVAUX SUITE AUX REMARQUES DU POUVOIR 
SUBSIDIANT - VOTE 

Point 12 



Point 12 

PIWACY - Ravels de Casteau et de 

Chaussée-Notre-Dame-Louvignies 
 

 Le 20 décembre 2022, le Conseil communal 

de la ville de Soignies avait approuvé les 

cahiers des charges et les montants 

estimatifs des deux projets de ravel 
 

 Désormais, le Conseil communal de la Ville 

de Soignies doit approuver les remarques de 

techniques du pouvoir subsidiant et adopter 

les nouvelles estimations définitives des 

projets 
 



Point 12 

PIWACY - Ravels de Casteau et de 

Chaussée-Notre-Dame-Louvignies 
 

 Le marché est divisé en deux lots, les 

nouvelles estimations définitives sont : 
• Pour le Ravel de Casteau, liaison entre la rue 

Reine d’Hongrie et le chemin de Casteau : 

1.178.433,59 € TVAC 

• Pour le Ravel de Chaussée-Notre-Dame-

Louvignies, liaison entre le chemin du Stiquot 

et la rue Mombriau : 346.427,37 € TVAC 
 

 L’estimation définitive du marché est de 

1.524.860,96 € TVAC 



Point 12 

PIWACY - Ravels de Casteau et de 

Chaussée-Notre-Dame-Louvignies 
 

 Le mode de passation du marché est une 

procédure ouverte 
 

 Ces travaux sont prévus au budget 

extraordinaire 2023 avec une adaptation du 

crédit en modification budgétaire N°1 
 

 Financement via emprunt et des subsides 
 

 



PATRIMOINE - NEUFVILLES - RUE 
DE NEUFVILLES - MODIFICATION 
PARTIELLE DE VOIRIE - VOTE 

Point 13 



Point 13 

Modification partielle de voirie - Rue de 

Neufvilles à Neufvilles 
 

 Vu la fin du délai d’enquête publique n’ayant 

donné lieu a aucune réclamation  
 

 Le Conseil communal de la Ville de Soignies 

autorise la modification partielle de voirie, la 

suppression du chemin vicinal N°2 et 

l’élargissement de la rue de Neufvilles sur 

des parcelles cadastrées afin de réaliser une 

piste cyclo-piétonne sécurisée 
 

 



Point 13 
Modification partielle de voirie - Rue de 

Neufvilles à Neufvilles 
 

 
 



CENTRE CULTUREL - 
« CENTRAL » ASBL - 
DÉSIGNATION DU DÉLÉGUÉ À 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET 
PROPOSITION DU CANDIDAT 
ADMINISTRATEUR - VOTE 

Point 14 



CENTRE DE VACANCES D’ÉTÉ - 
MODIFICATION DES 
CONDITIONS DE RECRUTEMENT 
DU PERSONNEL - VOTE 

Point 15 



Point 15 

Modification des conditions de 

recrutement du centre de vacances d’été 
 

 Suite à la modification du règlement d’ordre 

intérieur du centre de vacances d’été dont 

l’engagement des animateurs et 

coordinateurs à raison de 38 heures par 

semaines, les conditions de recrutement 

doivent être modifiées 
 

 Les conditions d'âge des coordinateurs et des 

coordinateurs adjoints seront modifiées       

vu les difficultés de recrutement rencontrées 
 



Point 15 

Modification des conditions de 

recrutement du centre de vacances d’été 
 

 Désormais, les conditions d’âge seront : 

• Pour les coordinateurs de 21 ans au lieu 

de 25 ans 

• Pour les coordinateurs adjoints de 20 ans 

au lieu de 21 ans 
 

 Ces modifications permettrons l’accès à ces 

postes aux personnes ayant le titre requis et 

l’expérience utile sans restreindre l’âge 
 



Point 15 

Modification des conditions de 

recrutement du centre de vacances d’été 
 

 Pour l’ONE, la condition d’âge n’est pas 

requise pour le recrutement à ces postes 
 

 Autre modification : 
• Les personnes ayant une évaluation négative 

ne pourront plus faire l’objet d’une désignation 

future en centre de vacances 

 
 



ENVIRONNEMENT - SOIGNIES - 
RUE DE NEUFVILLES - 
COMPOSTAGE COLLECTIF - 
CONVENTION - CONVENTION ET 
PRÊT DE MATÉRIEL ENTRE LA 
VILLE DE SOIGNIES ET HAUTE 
SENNE LOGEMENT - VOTE 

Point 16 



Point 16 

Convention avec Haute Senne Logement 
 

 Afin d’occuper une parcelle à la Rue de 

Neufvilles à Soignies, la société Haute Senne 

Logement à lancé en janvier 2022 un appel à 

projet 
 

 Une association a été lauréate grâce à son 

projet de compostage collectif de quartier 
 

 Afin de soutenir le projet, la Ville de Soignies 

peut obtenir le matériel nécessaire auprès 

d’HYGEA via le subside prévention des 

déchets de la Région  
 



Point 16 

Convention avec Haute Senne Logement 
 

 Dans cet objectif, il y a lieu d’établir une 

convention de prêt de matériel entre la Ville 

de Soignies et Haute Senne Logement 
 

 Haute Senne logement mettra ce matériel à 

disposition de l’association pilote du projet 

lauréat 
 

 Cela permettra d’évaluer ce type 

d’aménagement et éventuellement de le 

diffuser plus largement sur le territoire 

sonégien par la suite 
 



POINT DEMANDÉ EN URGENCE EN VERTU DE 
L’ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION - DIRECTION GÉNÉRALE - 
IGRETEC - INTERCOMMUNALE POUR LA 
GESTION ET LA RÉALISATION D’ÉTUDES 
TECHNIQUES ET ÉCONOMIQUES - 
APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 29 JUIN 2023 

Point 37  



Point 37 

Assemblée Générale d’IGRETEC 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’IGRETEC du 29 juin 2023 est le suivant : 
 

• Affiliations/Administrateurs 

• Comptes annuels statutaires arrêtés au 

31/12/2022 - Comptes annuels consolidés 

arrêtés au 31/12/2022 - Rapport de gestion du 

Conseil d’Administration -  Rapport du Collège 

des Contrôleurs aux Comptes - Rapport 

spécifique du Conseil d’Administration sur les 

prises de participations 

 
 



Point 37 

Assemblée Générale d’IGRETEC 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’IGRETEC du 29 juin 2023 est le suivant : 
 

• Approbation des comptes annuels statutaires 

arrêtés au 31/12/2022 

• Approbation du rapport du Conseil 

d’Administration au sens de l’article L6421-1 

du CDLD 

• Décharge à donner aux membres du Conseil 

d’Administration pour l’exercice de leur 

mandat au cours de l’exercice 2022 

 
 



Point 37 

Assemblée Générale d’IGRETEC 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’IGRETEC du 29 juin 2023 est le suivant : 
 

• Décharge à donner aux membres du Collège 

des Contrôleurs aux Comptes pour l’exercice 

de leur mandat au cours de l’exercice 2022 

• Constitution de la société coopérative 

CHARLEROI METROPOLE 

• Constitution de la société coopérative 

TRANSENO 

 
 



POINT DEMANDÉ EN URGENCE EN 
VERTU DE L’ARTICLE L1122-24 DU 
CODE DE LA DÉMOCRATIE LOCALE ET 
DE LA DÉCENTRALISATION - 
DIRECTION GÉNÉRALE - CENEO - 
APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 29 
JUIN 2023 

Point 38  



Point 38 

Assemblée Générale de CENEO 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale de 

CENEO du 23 juin 2023 est le suivant : 
 

• Rapport de gestion du Conseil 

d’administration et du Collège des contrôleurs 

aux comptes 

• Comptes annuels consolidés arrêtés au 31 

décembre 2022 - Approbation 

• Décharge à donner aux membres du Conseil 

d’administration pour l’exercice de leur 

mandat au cours de l’année 2022 
 



Point 38 

Assemblée Générale de CENEO 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale de 

CENEO du 23 juin 2023 est le suivant : 
 

• Décharge à donner aux membres du Collège 

des Contrôleurs aux comptes pour l’exercice 

de leur mandat au cours de l’année 2022 

• Rapport annuel de rémunérations du Conseil 

d’administration 

• Prise de participation en Transeno 

• Prise de participation en NEOWAL 

• Nominations statutaires 
 



POINT DEMANDÉ EN URGENCE EN VERTU DE 
L’ARTICLE L1122-24 DU CODE DE LA 
DÉMOCRATIE LOCALE ET DE LA 
DÉCENTRALISATION - DIRECTION GÉNÉRALE - 
IDEA - INTERCOMMUNALE DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET 
D’AMÉNAGEMENT DU CŒUR DU HAINAUT - 
APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR DE 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 28 JUIN 2023 

Point 39  



Point 39 
Assemblée Générale d’IDEA 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’IDEA du 28 juin 2023 est le suivant : 
 

• Présentation et approbation du rapport 

d'activités du Conseil d'Administration pour 

l'exercice 2022 

• Présentation du bilan et comptes de résultats 

2022 et du rapport de gestion 2022 

• Rapport du Commissaire 

• Approbation du rapport d'évaluation annuel 

2022 du Comité de rémunération 

• Approbation du rapport de rémunération du 

Conseil d'Administration 



Point 39 
Assemblée Générale d’IDEA 
 

 L’ordre du jour de l’Assemblée Générale 

d’IDEA du 28 juin 2023 est le suivant : 
 

• Approbation du bilan et comptes de résultats 

2022 et du rapport de gestion 2022 qui 

comprennent les 2 rapports repris ci-dessus 

• Affectation des résultats 

• Décharge à donner aux Administrateurs 

• Décharge à donner au Commissaire 

• Prise de participations d'IDEA dans la société 

TRANSENO 

• Composition du Conseil d'Administration - 

Modifications 



AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET CADRE DE VIE - BOUCLE DU 
HAINAUT - INFORMATION 

Point 17 



ARTICLE(S) 74 DU RÈGLEMENT 
D’ORDRE INTÉRIEUR :  
- RÉPONSE(S) AU(X) QUESTION(S) 
POSÉE(S) LORS DE LA SÉANCE 
PRÉCÉDENTE OU EN COMMISSION 
- QUESTION(S) ORALE(S) POSÉE(S) 
AU COLLÈGE COMMUNAL 

Point 18 



COMMUNICATIONS 

Point 19 




